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PROJET DE RAPPORT 

Adhesion de la su~de 

1. M. L.J. Smith (President du Conseil de l'UPOV), qui a 
exerce les fonctions de President de la reunion, s'est refere 
a la resolution adoptee par le Groupe de travail consultatif 
du Conseil lors de sa quatri~me reunion en mai 1971, et a la 
demande formelle d'adhesion a la Convention emanant du Gouver
nement de la Su~de. Il a exprirne !'opinion que le probl~me 
de l'adhesion de la Su~de avait sans doute ete suffisarnment 
examine, de sorte qu'a present plus aucune question de principe 
ne devrait etre discutee et que, par consequent, la delegation 
suedoise n'avait pas a se retirer. 

2. Cette opinion a ete reprise par la reunion. 

3. Le President ayant alors demande de proceder au vote, le 
Conseil s'est declare a l'unanimite en faveur de !'adhesion 
de la Su~de a la Convention. 
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4. Le President a souhaite la bienvenue aux delegues suedois. 

5. Le Professeur H. Esbo (Chef de la delegation suedoise) 
a remercie le President de ces paroles de bienvenue et l'UPOV 
de l·'attitude ouverte qu'elle avait adoptee pendant la periode 
de participation de la Suede en tant qu'observateur. Il a 
declare que son pays avait cree un nouvel organisme, le Conseil 
national des varietes vegetales, que ce dernier publierait bien
tot sa revue periodique, et que les membres de la delegation 
suedoise coopereraient loyalement au sein de l'UPOV. 

6. Le Secretaire general adjoint a fait remarquer que la 
traduction actuelle de la nouvelle loi suedoise sur la protec
tion des droits d'obtenteur devait etre consideree comme un 
texte provisoire, et qu'une traduction definitive serait 
envoyee aux representants des Etats membres. 
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